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CONCERNANT LA SITUATION EN ANGOLA

En tant que Président du Comité du Conseil de sécurité créé par la
résolution 864 (1993) concernant la situation en Angola, j’ai l’honneur de vous
faire tenir ci-joint le rapport sur la visite que j’ai effectuée récemment en
Afrique du Sud, en Angola, au Botswana, en Namibie, en République démocratique
du Congo, en Zambie et au Zimbabwe pour faire le point sur la mise en oeuvre des
sanctions décidées contre l’União Nacional Para a Independência Total de Angola
(UNITA). Je vous saurais gré de bien vouloir distribuer la présente lettre et
le rapport comme document du Conseil de sécurité.

Le Président du Comité du Conseil
de sécurité créé par la résolution
864 (1993) concernant la situation
en Angola

(Signé ) Robert R. FOWLER
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ANNEXE

Comité du Conseil de sécurité créé par la résolution 864 (1993)
concernant la situation en Angola

Rapport du Président du Comité sur la visite qu’il a effectuée
en Afrique centrale et en Afrique australe, mai 1999

1. Dans sa résolution 1237 (1999) du 7 mai 1999, le Conseil de sécurité a
accueilli avec satisfaction et approuvé les visites que le Président du Comité
créé par la résolution 864 (1993) concernant la situation en Angola prévoyait de
faire en Afrique centrale et en Afrique australe. Le présent rapport traite de
la visite que le Président du Comité a effectuée en Afrique du Sud, en Angola,
au Botswana, en République démocratique du Congo, en Namibie, en Zambie et au
Zimbabwe entre le 10 et le 27 mai 1999. Le Président du Comité prévoit
d’effectuer l’été prochain une seconde visite, qui le mènera principalement en
Europe et qui fera l’objet d’un rapport distinct au Conseil de sécurité.

2. Le but de la visite effectuée en mai était d’examiner les moyens de
renforcer la mise en oeuvre des mesures dont le Conseil a décidé contre l’União
Nacional Para a Independência Total de Angola (UNITA) dans ses résolutions
864 (1993), 1127 (1997) et 1173 (1998). Ces mesures interdisent les
exportations directes ou indirectes de diamants par l’UNITA, la vente ou la
fourniture de pétrole et de produits pétroliers à l’UNITA, l’octroi de fonds et
de ressources financières à l’UNITA et les mouvements de fonds et de ressources
financières de l’UNITA, la représentation de l’UNITA à l’étranger et les
déplacements de ses représentants les plus haut placés ainsi que la vente ou la
fourniture à l’UNITA d’armements et matériels connexes et d’autres formes
d’assistance militaire (on trouvera à l’annexe A des extraits des dispositions
pertinentes). Les objectifs exprès de la visite étaient les suivants :

— Demander aux gouvernements, aux sociétés privées et aux milieux
influents d’identifier les mesures propres à renforcer l’efficacité
des sanctions décidées par le Conseil contre l’UNITA;

— Rappeler aux gouvernements l’obligation qui leur incombe en vertu de
la Charte des Nations Unies de mettre en oeuvre les résolutions du
Conseil de sécurité et de promulguer les lois et règlements
nécessaires à cette fin; et

— Demander aux États Membres, aux sociétés et aux particuliers de
fournir au Comité des informations concernant d’éventuelles violations
des sanctions décidées par le Conseil contre l’UNITA.

3. Il ne s’agissait pas au cours de cette visite d’enquêter sur des
allégations précises concernant d’éventuelles violations des sanctions, étant
donné que le Président n’avait ni le mandat ni la compétence voulus pour cela,
et qu’il ne disposait pas de suffisamment de temps pour pouvoir entreprendre un
travail d’analyse aussi détaillé. Les allégations à ce sujet seront examinées
en détail par les groupes d’experts que le Conseil a créés par sa résolution
1237 (1999), et qui feront rapport à celui-ci par l’intermédiaire du Président
du Comité avant la fin de 1999 ou peu après.
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Contexte

4. La visite du Président s’est déroulée dans le contexte de ce que le
Coordonnateur des Nations Unies pour les affaires humanitaires en Angola, avec
lequel le Président s’est entretenu, a par la suite décrit comme une catastrophe
imminente sur le plan humanitaire. Le nombre de personnes déplacées en Angola a
atteint le chiffre de 1,6 million sur une population de quelque 11 millions
d’habitants. Sur ce nombre, plus de 800 000 personnes ont été déplacées depuis
la reprise des combats en décembre 1998. Plus d’un million d’Angolais ont
trouvé la mort dans une guerre civile qui dure depuis plus de 20 ans, et dont
les principales victimes continuent d’être des civils innocents. L’Angola est
un pays d’une extraordinaire richesse potentielle, et sa production pétrolière
pourrait atteindre des niveaux inégalés en Afrique.

5. Au cours de sa visite, le Président du Comité s’est entretenu avec trois
chefs d’État (en Angola, en Namibie et en Zambie), avec les ministres des
affaires étrangères des sept pays où il s’est rendu ainsi que d’autres ministres
et hauts fonctionnaires, avec le Secrétaire exécutif et d’autres représentants
de la Communauté de développement de l’Afrique australe et avec le chef du
Bureau sous-régional de l’Organisation internationale de police criminelle
(Interpol) pour l’Afrique australe (on trouvera dans l’appendice II la liste
complète des personnes avec lesquelles le Président s’est entretenu). La
plupart des interlocuteurs du Président ont exprimé leur préoccupation au sujet
du fait que la guerre allait probablement se poursuivre en Angola et qu’il était
à craindre que la concomitance des conflits en Angola, en République
démocratique du Congo et dans les pays voisins ne provoque une conflagration
dans l’ensemble de la région. Plusieurs ministres avec lesquels s’est entretenu
le Président ont fait observer que la sécurité des États et des populations de
la région ne pourrait être assurée tant que le conflit en Angola n’aurait pas
pris fin. Comme l’a dit l’un d’eux, "Pour nous, l’Angola c’est la vie et la
mort".

6. Les chefs de gouvernement, les ministres et les personnalités officielles
avec lesquels le Président s’est entretenu se sont unanimement déclarés prêts à
envisager des mesures concrètes propres à réduire les ressources dont dispose
l’UNITA, et qu’elle tire principalement des ventes de diamants, et à lui rendre
plus coûteux ses achats de pétrole, d’armements et d’autres fournitures. Aucun
des interlocuteurs du Président ne pensait qu’il serait possible de faire
entièrement obstacle aux ventes, achats et voyages internationaux de l’UNITA,
mais la plupart d’entre eux ont reconnu avec le Président qu’il était possible
d’accroître sensiblement l’efficacité des sanctions, et par conséquent de
réduire la capacité de l’UNITA de faire la guerre.

Mise en oeuvre et contrôle des sanctions

7. Au cours de la visite, il a été dit à un moment ou à un autre qu’un grand
nombre des membres de la Communauté de développement de l’Afrique australe
avaient agi en violation des sanctions. Dans la majorité des cas, ces
violations auraient été la conséquence de mesures prises par des intérêts privés
agissant à l’insu des gouvernements et, parfois, malgré les efforts déployés par
ceux-ci. Il semblerait également que des pays extérieurs à la région, notamment
plusieurs pays d’Afrique centrale, d’Afrique occidentale et d’Europe orientale,
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auraient été impliqués dans des violations systématiques des sanctions prises
contre l’UNITA. On en était à considérer la situation comme une "crise de la
solidarité africaine", pour reprendre les termes d’un ministre.

8. Lors de sa visite, le Président a été informé de l’existence de plusieurs
mécanismes bilatéraux et régionaux grâce auxquels on pourrait vérifier les
allégations de violations des sanctions. Il a souligné à quel point il
importait de faire la lumière au plus vite et, de préférence, au niveau
officiel, sur de telles allégations si l’on voulait éviter qu’elles n’enveniment
les relations bilatérales comme cela avait été le cas entre l’Angola et la
Zambie. Le recours à des mécanismes consultatifs bilatéraux pour vérifier les
allégations en question est encouragé.

9. Le Ministre swasi des affaires étrangères a fait savoir au Président,
lors d’un entretien téléphonique, qu’un mémorandum d’accord avait été signé à
Addis-Abeba le 23 mars en vue d’atténuer les tensions entre les Gouvernements
angolais et zambien grâce à une série de réunions tripartites que le
Gouvernement swazi a organisées, en sa qualité de Président du Comité inter-
États pour la défense et la sécurité de la SADC. Cette initiative de la SADC,
qui vise à mettre en place un dispositif d’échange d’informations sur les
allégations de violations est des plus utiles et opportunes. Le Président a
aussi été informé des procédures que la SADC a instituées au sein de son comité
spécial sur les sanctions en Angola pour l’échange d’informations sur les
violations de la réglementation douanière ou de l’espace aérien, et des
questions connexes. Cette initiative a elle aussi été jugée utile et opportune.

10. Des mesures supplémentaires s’imposent pour déterminer si le régime de
sanctions que le Conseil de sécurité a imposées contre l’UNITA fait l’objet de
violations et, dans l’affirmative, de quelle manière. La mise en place d’un
dispositif impartial de collecte d’informations contribuerait pour beaucoup à
rétablir la confiance entre les pays de la région.

Recommandation No 1 : Il faudrait prier le Secrétaire général
d’adresser, dans les trois mois, des recommandations au Conseil de
sécurité sur les moyens de déployer, dans la région et ailleurs, un
petit nombre de contrôleurs des sanctions, des observateurs civils
spécialisés dans l’inspection douanière. Par exemple, il serait utile
de déployer des contrôleurs, qui auraient pour mandat de signaler
toute violation, dans les zones suivantes : Ouagadougou au
Burkina Faso; Abidjan en Côte d’Ivoire; Tshikapa, Dilolo, Kolwezi et
Lumumbashi en République démocratique du Congo; Nampula au Mozambique;
Rundu en Namibie; Kigali au Rwanda; Durban et les terrains d’aviation
dans le nord de l’Afrique du Sud; Dar-es-Salaam en République-Unie
de Tanzanie; Lomé au Togo; Kiev en Ukraine; Entebbe et Kampala en
Ouganda; Mansa, Mongu, Ndola, Livingstone et Zambezi en Zambie; Luanda
et dans d’autres ports angolais.

Recommandation No 2 : Il faudrait encourager les États Membres,
notamment ceux qui possèdent une forte capacité de renseignement,
à communiquer au Comité ou au Comité spécial de la SADC sur les
sanctions en Angola toute information dont ils pourraient disposer sur
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d’éventuelles violations, et les inciter à faire de la collecte de
telles informations une priorité.

Recommandation No 3 : Il faudrait prier le Secrétaire général
d’adresser des recommandations au Conseil de sécurité sur la manière
dont l’Organisation pourrait appuyer une surveillance aérienne et, si
possible, l’interdiction des vols d’approvisionnement de l’UNITA et
sur la manière dont elle pourrait aider les États membres de la SADC à
assurer la surveillance et à faire respecter l’interdiction au nom de
l’ONU.

Recommandation No 4 : Il faudrait envisager les moyens d’intensifier
et d’étendre la collaboration entre le Comité et les organes
compétents de la SADC intéressés.

Recommandation No 5 : Il faudrait inviter Interpol et ses deux bureaux
sous-régionaux en Afrique (à Abidjan et à Harare) à collaborer avec le
Comité et ses groupes d’experts pour faire appliquer les sanctions que
le Conseil a imposées contre l’UNITA.

Diamants

11. C’est du commerce des diamants que l’UNITA tire l’essentiel des revenus qui
lui servent à financer la guerre, puisqu’il aurait rapporté quelque 200 millions
de dollars en 1998 et, selon certaines estimations, d e 3 à 4 milliards de
dollars depuis 1992. Il est donc particulièrement important que le Comité et le
Conseil s’intéressent de près à cette activité commerciale de l’UNITA. Selon
des informations non confirmées, les revenus que l’UNITA tire du diamant
devraient encore augmenter lorsqu’elle commencera à exploiter le nouveau
gisement de kimberlite qui vient d’être découvert dans le territoire qui demeure
sous son contrôle.

12. Le Comité et le Conseil devront veiller à ce que les mesures qu’ils
prendront pour réduire les revenus que l’UNITA tire de la vente de diamants ne
nuisent, par ricochet, au négoce légitime de diamants. Deux des pays voisins de
l’Angola, le Botswana et la Namibie, tirent plus des deux tiers de leur produit
intérieur brut de la vente de diamants, qui est aussi une source importante et
légitime de revenus pour d’autres pays.

13. En Angola, le Président s’est entretenu avec le Ministre et le
Vice-Ministre de la géologie et des mines et avec des membres du Conseil
d’administration de l’Empresa Nacional de Diamantes de Angola (ENDIAMA),
entreprise semi-publique chargée de la commercialisation des diamants angolais.
Les représentants du Gouvernement et les dirigeants d’ENDIAMA se sont dits
résolus à améliorer le contrôle des exportations de diamants, notamment en
mettant au point un nouveau type de certificat d’origine, à collaborer avec le
Comité et ses groupes d’experts et à suivre toute autre recommandation que le
Comité pourrait formuler pour empêcher l’UNITA d’écouler sa production de
diamants par les canaux officiels angolais.

14. Le Président s’est également entretenu avec le Président, le Directeur
exécutif et quatre autres membres du Conseil d’administration de la société
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De Beers Consolidated Mines Limited, ainsi qu’avec le Directeur exécutif de sa
centrale de vente et les représentants de De Beers en Angola, en République
démocratique du Congo et en Afrique du Sud. L’équipe de direction a été unanime
à assurer au Président que la société De Beers était résolue à collaborer avec
le Comité et ses groupes d’experts pour mettre au point des moyens pratiques
permettant de mieux gérer les pratiques d’achat en Afrique centrale et australe,
d’améliorer les mécanismes de contrôle au niveau des pays d’Europe, du
Moyen-Orient et d’Asie et de restreindre autant que possible l’accès de l’UNITA
au marché du diamant. L’engagement pris par De Beers de respecter pleinement
l’esprit et la lettre du régime des sanctions décrété par le Conseil de sécurité
est des plus opportuns. La direction de De Beers a insisté sur le fait qu’elle
souhaitait participer au règlement de la guerre civile en Angola et surtout pas
y contribuer. Le Président se félicite de ces engagements et attend que la
société De Beers et d’autres sociétés diamantaires lui fassent des propositions
concrètes en vue de mieux faire appliquer la résolution 1173 (1998).

15. Le Président s’est également entretenu avec des hauts fonctionnaires
responsables de l’industrie diamantaire au Botswana, en Namibie et en Afrique
du Sud, avec les directeurs des principales sociétés diamantaires au Botswana
et en Namibie et avec les représentants de l’industrie diamantaire au Botswana,
en République démocratique du Congo, en Namibie et aux États-Unis d’Amérique.
Par ailleurs, le Président a aussi obtenu des informations utiles de
journalistes et de représentants d’organisations non gouvernementales.
Il espère que cette précieuse coopération se poursuivra.

Recommandation No 6 : Il faudrait demander aux acheteurs étrangers agréés
de diamant en Angola (dont la CODIAM) (De Beers/Stenmetz), Dian Limited,
Lazare Kaplan International et RDR), aux principales sociétés diamantifères
actives dans le pays [dont Almazy Rossii-Sakha (ALROSA)] ainsi qu’aux
conseils industriels des principaux centres de taille du diamant (à savoir
le Haut Conseil du diamant à Anvers, la Israeli Diamond Exchange à Tel Aviv
et les organismes similaires à Mumbai et New York) de désigner un
représentant de haut niveau chargé d’assurer la liaison avec le Comité et
ses groupes d’experts en vue d’élaborer des mesures pratiques pour limiter
l’accès de l’UNITA aux marchés légitimes du diamant. Ces mesures
pourraient consister, par exemple, à demander à tous les pays producteurs
d’adopter des certificats d’origine normalisés et crédibles, et aux pays
dans lesquels se trouvent d’importantes bourses aux diamants de saisir,
lors de l’entrée sur leur territoire, tout envoi de diamants non accompagné
de certificats valides et vérifiés.

Recommandation No 7 : Il faudrait inviter les groupes d’experts à présenter
des recommandations en ce qui concerne la possibilité pour l’ONU de
désigner un petit nombre d’experts chargé de surveiller les principales
bourses aux diamants en vue d’identifier et de confisquer les diamants
amenés illégalement sur le marché par l’UNITA.

Application de sanctions

16. Le Président du Comité a pu constater, tout au long de sa visite, que les
États Membres n’avaient pas une compréhension exacte des obligations qui leur
incombaient concernant l’application des résolutions du Conseil de sécurité.
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Par exemple, plusieurs États Membres de la région n’ont toujours pas adopté de
textes législatifs ou réglementaires donnant force de loi aux sanctions imposées
par le Conseil contre l’UNITA. L’adoption de tels textes aurait non seulement
un impact direct mais, en outre, constituerait un signal politique quant à
l’importance et au poids que les gouvernements sont prêts à accorder à
l’application de sanctions dans leur juridiction. Par ailleurs, le Président
du Comité a constaté que la portée des sanctions contre l’UNITA n’était pas
suffisamment connue et comprise.

Recommandation No 8 : Les États Membres, et en particulier ceux qui se
trouvent à proximité de l’Angola, devraient prendre immédiatement des
mesures en vue d’adopter des dispositions législatives ou réglementaires
aux termes desquelles la violation des sanctions imposées par le Conseil
contre l’UNITA par leurs ressortissants ou d’autres individus opérant sur
leurs territoires constituerait un délit s’accompagnant de peines précises
pour leurs auteurs. Le Secrétaire général devrait être invité à fournir
des conseils juridiques à cet effet, notamment à fournir une assistance
pour la rédaction de dispositions législatives ou réglementaires types qui
serviraient de modèles aux pays concernés.

Recommandation No 9 : Le Secrétaire général et le Président du Conseil de
sécurité devraient organiser conjointement à l’intention de tous les États
Membres une réunion d’information sur l’application des sanctions imposées
par le Conseil de façon à écrire brièvement les obligations qui incombent
aux États et à fournir des conseils quant à la façon de s’acquitter au
mieux de ces obligations.

Recommandation No 10 : Il faudrait insister, lors des réunions au sommet et
des principales réunions ministérielles, sur l’importance de l’application
des sanctions imposées par le Conseil contre l’UNITA, et y faire référence
de manière appropriée dans tout communiqué.

Recommandation No 11 : Les associations industrielles qui comptent parmi
leurs membres des entreprises actives en Afrique australe, telles que le
Corporate Council on Africa dont le siège se trouve à Washington et le
British-Angola Forum, dont le siège se trouve à Londres, devraient être
encouragées à mieux informer leurs membres de la portée des sanctions
imposées par le Conseil et de leurs obligations en la matière.

Groupes d’experts

17. Tout au long de la visite, les interlocuteurs du Président du Comité se
sont déclarés prêts à coopérer avec les groupes d’experts créés par le Conseil
dans sa résolution 1237 (1999). Ils ont noté en particulier la capacité de ces
groupes à faire la lumière sur les allégations de violations des sanctions et
s’en sont félicités. Par ailleurs, les groupes présenteront des recommandations
détaillées quant aux mesures qui pourraient être prises pour intensifier les
sanctions imposées par le Conseil en ce qui concerne, notamment, les activités
dans les domaines des diamants, du pétrole, des armements et du financement.
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Recommandation No 12 : Il faudrait donner aux groupes d’experts la
possibilité de commander des études de fond à des instituts de recherche et
à d’autres organes possédant les connaissances spécifiques et les
informations utiles à leurs travaux.

Recommandation No 13 : Il faudrait encourager les groupes d’experts à
identifier les "meilleures pratiques" pour ce qui est de l’application de
sanctions. Ces pratiques pourraient concerner aussi bien les procédures,
comme par exemple la création par le Botswana et la Namibie de comités
interministériels chargés de coordonner l’application des sanctions contre
l’UNITA, que les dispositions juridiques comme l’adoption par l’Afrique
du Sud de la loi relative à l’assistance militaire étrangère, qui concerne
l’emploi de mercenaires.

Recommandation No 14 : Le Rapporteur spécial de la Commission des droits de
l’homme chargé de la question du recours aux mercenaires devrait être
invité à contribuer aux travaux des groupes d’experts.

18. Les sanctions adoptées par le Conseil contre l’UNITA ne sont pas des
sanctions punitives, et n’ont pas été conçues comme telles, mais sont destinées
à faciliter l’instauration de conditions permettant une reprise du dialogue
politique en vue de parvenir à un règlement durable du conflit en Angola. Le
Comité et le Conseil continueront d’évaluer en permanence l’attitude de l’UNITA
à l’égard d’un dialogue politique et ajusteront les sanctions imposées par le
Conseil en conséquence.

19. Tout au long de la visite, les interlocuteurs du Président du Comité lui
ont fait savoir qu’il existait une volonté politique en faveur d’une plus grande
efficacité des sanctions imposées par le Conseil contre l’UNITA. Le Président
s’est félicité de l’esprit de coopération et de collaboration qu’il a pu
constater dans chacun des sept pays dans lesquels il s’est rendu. La
détermination manifestée en faveur de l’application effective des sanctions
facilitera sans aucun doute grandement l’action des groupes d’experts au cours
de la nouvelle phase des efforts du Conseil pour appliquer les mesures adoptées
contre l’UNITA.
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APPENDICE I

Dispositions pertinentes des résolutions 864 (1993), 1127 (1997)
et 1173 (1998) du Conseil de sécurité

A. Résolution 864 (1993) du 15 septembre 1993

Le Conseil de sécurité ,

...

Agissant en vertu du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies,

...

19. Décide en outre , en vue d’interdire la vente ou la fourniture à
l’Union nationale d’armements et de matériel connexe ou d’une assistance
militaire ainsi que de pétrole et de produits pétroliers, que tous les États
empêcheront la vente ou la fourniture, par leurs nationaux ou depuis leur
territoire ou par l’intermédiaire de navires ou d’aéronefs battant leur
pavillon, d’armements et de matériel connexe de tous types, y compris d’armes et
de munitions, de véhicules et d’équipement militaires et de pièces détachées y
afférentes ainsi que de pétrole et de produits pétroliers, que ceux-ci
proviennent ou non de leur territoire, à destination du territoire de l’Angola
autrement que par des points d’entrée désignés dont le Gouvernement angolais
communiquera la liste au Secrétaire général qui en avisera promptement les États
Membres de l’Organisation des Nations Unies;

20. Demande à tous les États et à toutes les organisations internationales
de respecter strictement les dispositions de la présente résolution, nonobstant
l’existence de tous droits conférés ou de toutes obligations imposées par
quelque accord international, contrat, licence ou autorisation que ce soit
antérieurs à la date d’adoption de la présente résolution;

21. Demande aux États d’engager des poursuites contre les personnes ou
entités qui violeraient les mesures instituées par la présente résolution et
d’imposer les pénalités appropriées;

22. Décide de créer, conformément à l’article 28 de son Règlement
intérieur provisoire, un comité du Conseil de sécurité composé de tous les
membres du Conseil qui sera chargé de mener à bien les tâches suivantes et de
présenter au Conseil un rapport sur ses travaux, contenant ses observations et
recommandations :

a) Examiner les rapports présentés en application du paragraphe 24
ci-dessous;

b) Demander à tous les États de lui communiquer de nouvelles informations
sur les dispositions qu’ils ont prises pour assurer l’application effective des
mesures imposées au paragraphe 19 ci-dessus;
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c) Examiner les informations portées à son attention par des États au
sujet de violations des mesures imposées au paragraphe 19 et de recommander les
dispositions appropriées à prendre à cet égard;

d) Présenter périodiquement au Conseil des rapports sur les informations
qui lui sont communiquées au sujet de violations présumées des mesures imposées
au paragraphe 19, en identifiant si possible les personnes ou les entités,
y compris les navires, qui seraient coupables de telles violations;

e) Promulguer les directives nécessaires pour faciliter l’application des
mesures imposées au paragraphe 19;

23. Demande à tous les États de coopérer pleinement avec le comité créé
aux termes du paragraphe 22 ci-dessus dans l’exécution de ses tâches, notamment
en lui communiquant les informations qu’il pourrait leur demander en application
de la présente résolution;

...

26. Se déclare prêt à envisager l’application de mesures supplémentaires
en vertu de la Charte des Nations Unies, y compris, entre autres, de mesures
commerciales contre l’Union nationale et de restrictions sur les déplacements de
son personnel sauf si, d’ici au 1er novembre 1993, le Secrétaire général lui
fait savoir qu’un cessez-le-feu effectif a été instauré et un accord conclu sur
la mise en oeuvre intégrale des Accords de paix concernant l’Angola et des
résolutions applicables du Conseil de sécurité;

...

B. Résolution 1127 (1997) du 28 août 1997

Le Conseil de sécurité ,

...

Agissant en vertu du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies,

...

4. Décide que tous les États doivent prendre les mesures nécessaires
pour :

a) Empêcher l’entrée sur leur territoire ou le transit par leur
territoire de tous dirigeants de l’UNITA et des membres adultes de leur famille
proche, identifiés conformément au paragraphe 11 a) ci-après, à l’exception des
personnalités dont la présence est nécessaire au bon fonctionnement du
Gouvernement d’unité et de réconciliation nationale, de l’Assemblée nationale ou
de la Commission conjointe, étant entendu que rien dans le présent paragraphe
n’oblige un État à refuser l’entrée sur son territoire à ses propres nationaux;

/...
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b) Invalider temporairement ou annuler tous documents de voyage, visas ou
permis de séjour délivrés aux dirigeants de l’UNITA et aux membres adultes de
leur famille proche, identifiés conformément au paragraphe 11 a) ci-après, à
l’exception des personnalités visées à l’alinéa a) ci-dessus;

c) Faire immédiatement et complètement fermer tous les bureaux de l’UNITA
sur leur territoire;

d) Empêcher les vols d’aéronefs appartenant à l’UNITA ou exploités pour
son compte, la livraison de tout aéronef ou toute pièce d’aéronef à l’UNITA et
l’assurance des aéronefs de l’UNITA ainsi que la prestation de services
d’ingénierie ou de maintenance destinés à ces appareils et, à cet effet,

i) Refuser à tout aéronef l’autorisation de décoller de leur territoire,
d’y atterrir ou de le survoler si l’appareil a décollé du territoire
angolais ou doit y atterrir en un point autre que l’un de ceux qui
figurent sur une liste remise par le Gouvernement angolais au Comité
créé en application de la résolution 864 (1993), qui avisera les États
Membres;

ii) Interdire la fourniture ou la livraison, selon quelque modalité que ce
soit, par leurs nationaux ou depuis leur territoire, ou au moyen de
navires battant leur pavillon ou d’aéronefs de leur nationalité, de
tout aéronef ou toute pièce d’aéronef à destination du territoire
angolais, si ce n’est par les points d’entrée figurant sur une liste
remise par le Gouvernement angolais au Comité créé en application de
la résolution 864 (1993), qui avisera les États Membres;

iii) Interdire la prestation, par leurs nationaux ou depuis leur
territoire, de services d’ingénierie ou de maintenance, ainsi que la
certification de navigabilité, le règlement de nouvelles demandes de
remboursement au titre de contrats d’assurance existants ou la
passation ou le renouvellement de contrats d’assurance directe
concernant tout aéronef immatriculé en Angola autre que ceux figurant
sur une liste remise par le Gouvernement angolais au Comité créé en
application de la résolution 864 (1993), qui avisera les États
Membres, ou tout aéronef qui sera entré sur le territoire angolais par
un point autre que ceux figurant sur la liste mentionnée à l’alinéa i)
ci-dessus;

5. Décide en outre que les mesures énoncées au paragraphe 4 ci-dessus ne
s’appliqueront pas en cas d’urgence médicale ou de vols d’aéronefs transportant
des vivres, médicaments ou articles de première nécessité à des fins
humanitaires, avec l’approbation préalable du Comité créé en application de la
résolution 864 (1993);

6. Demande instamment à tous les États et à toutes les organisations
internationales et régionales de suspendre les déplacements de leurs délégations
et responsables se rendant au siège de l’UNITA, à l’exception de ceux ayant pour
but de contribuer au processus de paix ou à l’assistance humanitaire;

...

/...
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9. Se déclare prêt à envisager l’application de mesures supplémentaires,
telles que des restrictions commerciales et financières, si l’UNITA ne se
conforme pas pleinement aux obligations que lui imposent le Protocole de Lusaka
et toutes ses propres résolutions pertinentes;

10. Demande à tous les États et à toutes les organisations internationales
et régionales de respecter strictement les dispositions de la présente
résolution, nonobstant l’existence de tous droits conférés ou de toutes
obligations imposées par quelque accord international, contrat, licence ou
autorisation que ce soit antérieurs à la date d’adoption de la présente
résolution, et demande également à tous les États de se conformer strictement
aux mesures énoncées aux paragraphes 19, 20 et 21 de la résolution 864 (1993);

11. Prie le Comité créé en application de la résolution 864 (1993) :

a) D’élaborer rapidement les directives devant régir la mise en oeuvre
des dispositions du paragraphe 4 de la présente résolution, y compris
l’identification des responsables et des membres adultes de leur famille proche
dont l’entrée ou le transit doivent être empêchés et dont les documents de
voyage, visas ou permis de séjour doivent être invalidés temporairement ou
annulés conformément aux paragraphes 4 a) et 4 b) ci-dessus;

b) D’examiner avec bienveillance les demandes de dérogation en
application du paragraphe 5 ci-dessus et d’y donner la suite voulue;

c) De lui faire rapport, d’ici au 15 novembre 1997, sur les dispositions
que les États auront prises en vue de donner effet aux mesures énoncées au
paragraphe 4 ci-dessus;

12. Demande aux États Membres qui détiendraient des éléments d’information
concernant les vols interdits au paragraphe 4 d) ci-dessus de les communiquer au
Comité créé en application de la résolution 864 (1993), pour diffusion auprès
des autres États Membres;

13. Demande également aux États Membres de communiquer au Comité créé en
application de la résolution 864 (1993), le 1er novembre 1997 au plus tard, des
éléments d’information concernant les mesures qu’ils auront prises pour
appliquer les dispositions du paragraphe 4 ci-dessus;

...

C. Résolution 1173 (1998) du 12 juin 1998

Le Conseil de sécurité ,

...

Agissant en vertu du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies,

11. Décide que tous les États, à l’exception de l’Angola, où se trouvent
des fonds et autres ressources financières, notamment des fonds ayant pour
origine des biens appartenant à l’UNITA en tant qu’organisation, à ses

/...
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dirigeants, ou à des membres adultes de leur famille proche, identifiés
conformément au paragraphe 11 de la résolution 1127 (1997), exigeront de toutes
les personnes et entités se trouvant sur leur territoire qui détiennent de tels
fonds et autres ressources financières qu’elles les gèlent et assurent qu’ils ne
puissent être mis, directement ou indirectement, à la disposition ou utilisés au
profit de l’UNITA en tant qu’organisation, de ses responsables, ou des membres
adultes de leur famille proche, identifiés conformément au paragraphe 11 de la
résolution 1127 (1997);

12. Décide aussi que tous les États doivent prendre les mesures
nécessaires pour :

a) Empêcher tous les contacts officiels avec les dirigeants de l’UNITA
dans les régions de l’Angola auxquelles ne s’étend pas l’administration de
l’État, si ce n’est dans les cas où ces contacts sont le fait de représentants
du Gouvernement d’unité et de réconciliation nationale, des Nations Unies ou des
États observateurs du Protocole de Lusaka;

b) Interdire l’importation directe ou indirecte, sur leur territoire, de
tous diamants provenant d’Angola qui ne sont pas assujettis au régime du
certificat d’origine établi par le Gouvernement d’unité et de réconciliation
nationale;

c) Interdire, dès que le Président du Comité créé par la résolution
864 (1993) aura fait connaître à tous les États Membres les directives qu’aura
approuvées ledit Comité, la vente ou la livraison à des personnes ou entités se
trouvant dans des régions de l’Angola auxquelles ne s’étend pas l’administration
de l’État, par leurs nationaux ou à partir de leur territoire, ou au moyen de
navires battant leur pavillon ou d’aéronefs immatriculés par eux, de matériel
utilisé dans les industries extractives ou les services connexes;

d) Interdire, dès que le Président du Comité créé par la résolution
864 (1993) aura fait connaître à tous les États Membres les directives qu’aura
approuvées ledit Comité, la vente ou la livraison à des personnes ou entités se
trouvant dans des régions de l’Angola auxquelles ne s’étend pas l’administration
de l’État, par leurs nationaux ou à partir de leur territoire, ou au moyen de
navires battant leur pavillon ou d’aéronefs immatriculés ´ par eux, de véhicules
ou d’embarcations à moteur ou de pièces de rechange pour lesdits véhicules ou de
services de transport terrestre ou de navigation maritime ou intérieure;

13. Décide en outre que le Comité créé par la résolution 864 (1993) pourra
autoriser au cas par cas, selon une procédure d’approbation tacite, des
dérogations aux mesures prévues aux paragraphes 11 et 12 ci-dessus pour des
raisons médicales et humanitaires avérées;

...

15. Se déclare prêt à réexaminer les mesures prévues aux paragraphes 11
et 12 ci-dessus, ainsi qu’au paragraphe 4 de la résolution 1127 (1997), et à y
mettre fin dès lors que le Secrétaire général l’aura informé que l’UNITA s’est
pleinement acquittée de toutes les obligations qui lui incombent;

/...
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16. Se déclare prêt également à envisager l’application de nouvelles
mesures supplémentaires si l’UNITA ne s’acquitte pas pleinement des obligations
que lui imposent les "Acordos de Paz", le Protocole de Lusaka et ses propres
résolutions pertinentes;

17. Demande à tous les États et à toutes les organisations internationales
et régionales de se conformer scrupuleusement aux dispositions de la présente
résolution, nonobstant l’existence de tous droits conférés ou de toutes
obligations imposées par quelque accord international, contrat, licence ou
autorisation que ce soit antérieurs à la date d’adoption de la présente
résolution;

18. Demande également à tous les États d’appliquer strictement les mesures
prévues aux paragraphes 19, 20 et 21 de la résolution 864 (1993), ainsi qu’au
paragraphe 4 de la résolution 1127 (1997), et de se conformer au paragraphe 6 de
cette dernière résolution;

...

/...
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APPENDICE II

Personnes rencontrées par le Président du Comité

Angola

Président
Ministre des relations extérieures
Ministre de la défense
Ministre de la géologie et des mines
Conseiller diplomatique du Président
Vice-Ministre de la géologie et des mines
Vice-Ministre du pétrole
Membres du Conseil d’administration de la Empresa Nacional de Diamantes

de Angola (ENDIAMA)
Représentants de l’UNITA-Renovada

Officier responsable de la Mission d’observation des Nations Unies
en Angola (MONUA) et autres membres de la Mission

Coordonnateur des Nations Unies pour les affaires humanitaires
Directeur du Groupe des droits de l’homme de l’ONU

Directeur exécutif de la Central Selling Organization et un représentant
de De Beers en Angola

Directeur général de Cabinda Gulf Oil (Chevron)
Directeur général par intérim de Ranger Oil
Membres du corps diplomatique

Botswana

Ministre des affaires étrangères
Ministre des affaires concernant les minéraux, l’énergie et l’eau
Secrétaire permanent auprès du Président
Adjoint au Secrétaire permanent auprès du Président, chargé des affaires

politiques
Secrétaire permanent aux affaires étrangères
Secrétaire permanent aux affaires concernant les minéraux, l’énergie

et l’eau
Gouverneur par intérim de la Banque du Botswana
Directeur général de la Debswana Diamond Company (Pty) Limited
Membres du Comité interministériel de l’application des sanctions contre

l’UNITA, dont le Directeur par intérim de la police, le Chef de
l’Administration chargée de l’immigration et de la citoyenneté, le
Directeur de l’aviation civile, le Directeur du Service du renseignement
pour la sécurité et des représentants du Ministère de la justice et des
services douaniers

Secrétaire exécutif de la Communauté de développement de l’Afrique australe

/...
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République démocratique du Congo

Ministre d’État, Ministre de l’intérieur
Ministre d’État chargé des affaires extérieures et de la coopération

internationale
Ministre d’État chargé de l’économie et de l’industrie
Ministre d’État chargé des droits de l’homme
Gouverneur du Bas-Congo
Secrétaire général du Ministère des affaires étrangères
Directeur des études du Conseil national de sécurité
Directeur chargé des Amériques et de l’Asie au Ministère des affaires

étrangères

Représentants du Comité des métaux précieux de la Fédération des
entreprises du Congo (Orgadiam et SEDICO/De Beers)

Membres du corps diplomatique

Namibie

Président
Ministre des affaires étrangères
Secrétaire permanent du Ministère des affaires étrangères
Secrétaire permanent adjoint du Ministère des affaires étrangères
Chef d’état-major des Forces nationales de défense
Secrétaire du Diamond Board
Président-Directeur général de la Namdeb Diamond Corporation (Pty) Limited
Membres du Comité interministériel des sanctions contre l’UNITA

Afrique du Sud

Ministre des affaires étrangères
Vice-Ministre des affaires étrangères
Directeur général adjoint chargé des affaires multilatérales au Ministère

des affaires étrangères
Directeur principal pour l’Afrique australe au Ministère des affaires

étrangères
Directeur chargé des affaires concernant l’ONU, la politique et la sécurité

au Ministère des affaires étrangères
Représentants des Ministères de la défense, du renseignement, des minéraux

et de l’énergie, de la sûreté et de la sécurité et du commerce et de
l’industrie

Directeur général adjoint du South African Diamond Board

Président-Directeur général et membres du Conseil d’administration de
De Beers Consolidated Mines Limited

Professeur titulaire de la chaire Jan Smuts (relations internationales)
à l’Université de Witwatersand

Directeur général et membres du personnel de recherche de l’Institute
of Security Studies

/...
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Zambie

Président
Ministre des affaires étrangères
Vice-Ministre des affaires étrangères
Vice-Ministre de la défense
Vice-Ministre de l’intérieur
Directeur général du Cabinet du Président
Secrétaire permanent du Ministère des affaires étrangères
Secrétaire permanent par intérim du Ministère des mines et de la mise

en valeur des ressources minérales
Secrétaire permanent adjoint chargé de l’Afrique, de l’Organisation de

l’unité africaine, du Moyen-Orient, de l’Asie et du Pacifique au
Ministère des affaires étrangères

Secrétaire permanent adjoint chargé des Amériques, des Caraïbes et des
organisations internationales au Ministère des affaires étrangères

Directeur chargé de l’Afrique et de l’Organisation de l’unité africaine
au Ministère des affaires étrangères

Membres du corps diplomatique

Le Président s’est aussi rendu à Zambezi et au poste frontière de Chingi.

Zimbabwe

Ministre des affaires étrangères
Ministre de la défense
Secrétaire permanent aux affaires étrangères
Secrétaire permanent chargé des mines, de l’environnement et du tourisme
Directeur général de la Central Intelligence Organization, en tant que

représentant du Président du Comité spécial pour l’Angola de la
Communauté de développement de l’Afrique australe

Chef du bureau sous-régional pour l’Afrique australe de l’Organisation
internationale de police criminelle (Interpol)

Directeur général de Zimbabwe Defence Industries
Membres du corps diplomatique

/...
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APPENDICE III

Déclaration publiée par l’UNITA à propos de la visite du Président *

Union nationale pour l’indépendance totale de l’Angola (UNITA)

Comité permanent de la Commission politique

1999 — Année de la résistance populaire généralisée

Le Comité permanent de la Commission politique de l’Union nationale pour
l’indépendance totale de l’Angola (UNITA) a suivi les élucubrations de Robert
Fowler, Président du comité qui s’occupe des sanctions abusivement imposées à
l’UNITA depuis septembre 1993. La réponse de l’UNITA est la suivante :

1. Ce n’est pas l’UNITA qui a interrompu ses travaux avec les représentants de
la communauté internationale qui participaient, par l’intermédiaire de la
MONUA, au processus de paix en Angola.

C’est le gouvernement de Jose Eduardo dos Santos qui, de juin 1998 à
janvier 1999, a complètement saboté la mission de la MONUA telle que prévue
par le Protocole de Lusaka :

1. En refusant catégoriquement et sans ménagement de permettre au
Représentant spécial du Secrétaire général de l’ONU, Issa Diallo, de
prendre contact avec Jonas Malheiro Savimbi, Président de l’UNITA
— refus qui était contraire à la résolution du Conseil de sécurité sur
la question;

2. En décidant unilatéralement, en novembre 1998, d’annuler le mandat de
la Mission d’observation des Nations Unies en Angola et de liquider la
Mission. Cet acte humiliant est la preuve de l’attitude absolument
irresponsable et irrespectueuse adoptée par Jose Eduardo dos Santos
vis-à-vis de l’Organisation.

2. Que ceux qui se sont distingués par leur incompétence, s’agissant de
faciliter la résolution de la crise angolaise, laissent les Angolais
trouver leurs propres solutions à leurs problèmes. L’obstination qui
caractérise la position adoptée par l’ONU vis-à-vis de l’UNITA a empêché
cette organisation internationale de voir que les sanctions étaient
injustes et excessives.

3. Quant au Canadien Robert Fowler, l’UNITA lui fait savoir que les Angolais
n’ont de leçons à recevoir de personne. Ne venez pas dans notre pays, les
mains dégoulinant du sang de la population autochtone du Canada, les
Esquimaux, que vous assassinez quotidiennement dans le vôtre. Les
Canadiens devraient commencer par renoncer au génocide.

Bailundo, le 14 mai 1999
Le Comité permanent

-----

* Texte original en portugais communiqué par le Gouvernement angolais.


